






SBT = action structurante du plan Ecophyto II+

Financée par la redevance sur les pollutions diffuses (gestion OFB)

Obj = réduction de l’usage des produits phytosanitaires

La collecte d’informations s’effectue sur 

des parcelles fixes représentatives de la 

diversité des cultures régionales.

La surveillance biologique du territoire = détecter précocement 

les ON qui peuvent avoir un impact sur les rendements ou la qualité 

des cultures et d’établir l'état phytosanitaire du territoire

Ces observations donnent lieu à la publication de bulletins régionaux 

mis gratuitement à la disposition des agriculteurs et des techniciens, 

intégrant une analyse du risque croisant les observations de terrain et 

une modélisation prédictive du développement des maladies.



RESEAU de 

partenaires

Observations 
parcelles références

Modélisations

Suivis biologiques

Météo

Bulletin de Santé

du Végétal

ANALYSE DE RISQUE

Gratuit

Facile d’accès

Sans Préconisation

Par filière

Par région

Le Bulletin de Santé du Végétal

Textes de référence :
Article L.251-1 du code rural et de la pêche maritime,
Circulaire CAB/C2009-002 du 4 mars 2009



Une expertise collective

Le BSV en Occitanie

Une centaine 
d’organismes impliqués 
dans l'élaboration de :

19 éditions du BSV 

environ 380 bulletins 
édités par an

Suivis 
biologiques

Comités de rédaction BSV
Elaboration de l’analyse de 

risque

Coop

Nég
oce

ITA

CA



La mécanique du BSV

Les observations terrain

TNT
Parcelles référence 
Tournées parcellaires
Réseau de piégeage

La modélisation

Suivis 
Labo

Modèles « publics » et 
« privés »
Stations météo et 
données radar

L’analyse de risque

Synthèse et évaluation des risques J et J+7



1

Une charte graphique unique pour 
toutes les publications régionales 

2
Une identification rapide des 
risques en cours sur la période

3

Le détail, pour chaque bioagresseur de chaque 
culture suivie des observations de la semaine, 
des données modèles + des rappels de biologie

4
Chaque paragraphe conclu par une évaluation 
du risque à J +7 (ou +)5

Une référence aux techniques alternatives 
éprouvées et aux moyens de bio-contrôle 
disponibles



Un outil de référence

Le BSV comme socle pour le 
conseil

EVALUATION DE RISQUE 
REFERENCE

Pour les conseillers

Gratuit
Facile d’accès

Sans préconisation

Le BSV comme 
information sur l’état des 

cultures en saison

Pour les agriculteurs

Stades végétatifs
État sanitaire des cultures

Rappels de prophylaxie

https://occitanie.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/ecophyto/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-midi-pyrenees/
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/ecophyto/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-midi-pyrenees/


Le Comité régional 
d’épidémiosurveillance



Une maquette budgétaire en tension















Demande du niveau national

https://agriculture.gouv.fr/le-reseau-depidemiosurveillance-decophyto
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Projet de réorganisation du BSV : les fondamentaux







Mise en place de groupes de travail



La priorisation des couples organismes nuisibles/cultures
« La matrice »

Le couple ON /culture présente un « risque » au 

regard de la consommation de PP : IFT élevés, usage 

de familles chimiques à risque, …

Si OUI

 Financement Ecophyto possible

Si NON 

Le couple revêt un enjeu économique pour la filière

ou présente un risque pour la santé humaine

ou est ciblé par des restrictions à l’export 

Si OUI



Des co-financements sont à identifier pour 

financer le suivi de ces ON sur liste 

complémentaire

Si NON 

Le couple peut être suivi en appui à la surveillance 

dite officielle

Si OUI



Des co-financements sont à construire à 

partir du BOP 206



La priorisation des couples ON/cultures

Point d’importance :

- les listes de priorités sont établies d’un commun accord entre toutes les parties prenantes des réseaux .

- les matrices reflètent les besoins en observation des différentes filières. Aucune nouvelle filière n’a été ajoutée, malgré des

besoins émergents sur des filières en diversification (Ex : Grenade, Noisette …).

- Cet inventaire est fait pour les filières qui sont déjà suivies aujourd’hui et pour les bio-agresseurs déjà suivis aujourd’hui.

- Les matrices ne prennent pas en compte des bio-agresseurs qui ne sont pas présents en région.

- Quand la situation le justifiait, les animateurs filières ont pris le soin de lister les bio-agresseurs émergents qui deviennent

prioritaires consécutivement aux changements d’usages des produits phytos ou encore des changements climatiques (Ex : les

punaises en arboriculture).

- La diversité des bassins de production au sein du périmètre régional a parfois nécessité de prendre en compte la notion « d’enjeu

phyto local », notion prévue par la matrice nationale, pour quelques couples ON/cultures.



La priorisation des couples ON/cultures



Le nouveau schéma de gouvernance régionale




